
    
 

Bénévoles : Développez vos compétences !
La Ville de l’Arbresle, en partenariat avec 

le Comité Départemental Olympique et Sportif du Rhône et avec le soutien 
du Fonds de Dotation Sport et Développement Durable, vous propose 

une formation gratuite en 6 modules complémentaires.

Formation de 19h à 21h à la Mairie de l’Arbresle - Salle des mariages
(Place Pierre-Marie Durand - 69210 - L’Arbresle)
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19/11/2012 : Parcours associatif
26/11/2012 : Communication

21/01/2013 : Comptabilité associative
11/02/2013 : Développement des ressources

18/02/2013 : Gestion des ressources humaines
Mars - Avril : Interventions optionnelles

Les étapes indispensables !

Concevoir son projet associatif

Connaître ses partenaires

Transmettre l’information en 
interne

Transmettre l’information en 
externe

Gérer ses finances

Gérer les relations 
bénévoles - salariés

Gérer les relations dirigeants 
bénévoles - salariés

Collecter du mécénat 
et du sponsoring

Collecter des subventions

Juridique : responsabilité civile, 
règlementation, droit social

Prise de parole en public

Protection des mineurs : rôle de 
l’association, comment protéger 
les enfants, comment protéger 

l’association ?

Informations : 04.74.71.00.00

Inscriptions par courrier : 
à l’attention d’Aline CLAIRET

Mairie de l’Arbresle
Place Pierre-Marie Durand - 69210 L’ARBRESLE

Inscriptions par e-mail : 
contactmairie@mairie-larbresle.fr


